
 
Montpellier, le 08/09/2012 

 
Sébastien MORENO 
Secrétaire départemental 

 
A  Monsieur Le Directeur Académique  
des Services de l’Education Nationale 

de l'Hérault 
31 rue de l'Université 

34 000 Montpellier 
Objet : situation école maternelle de Sussargues 

 
 

Monsieur Le Directeur Académique  
des Services de l’Education Nationale 

, 
 

 
Au nom de la fédération UNSA Education, je me permets de vous demander de revoir la 

situation de l’école maternelle de Sussargues. 

Cette école a fait l’objet d’une mesure de carte scolaire au mois de février 2012, malgré les 

protestations et les avertissements de notre organisation syndicale. 

Au 7 septembre 2012, les effectifs de l’école sont de 98 élèves pour 3 classes. Les mesures de 

« réorganisation pédagogique » sur les deux écoles de la commune, évoquées par vos services, 

n’ont pas été mises en œuvre. Ce constat ne peut être imputé à la directrice de l’école 

nouvellement nommée sur ce poste. 

A ce jour, l’équipe pédagogique de l’école maternelle de Sussargues fait donc face à une double 

problèmatique : des effectifs trop élevés (32 élèves de moyenne) et le mécontentement légitime 

des familles quant aux conditions d’accueil de leurs enfants (les parents occupent l’école). 

Compte tenu des éléments présentés, dans l’intérêts des élèves, de leur famille et de l’équipe 

pédagogique,  je sollicite au nom de la fédération UNSA Education, la mise en place d’un 

moyen d’enseignement supplémentaire, à titre exceptionnel, sur cette école maternelle. 

 

Dans l’attente d’une issue favorable, je vous prie d’accpeter, Monsieur le Directeur 

Académique, mes plus respectueuses salutations. 

 
 

Sébastien Moreno 
Secrétaire Départemental UNSA Education 34 


